
Partie 2 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 3 septembre 2014, 146e année, no 36 3103

Décrets administratifs

Gouvernement du Québec

Décret 731-2014, 13 août 2014
CONCERNANT la nomination de madame Chantal 
Castonguay comme sous-ministre adjointe par intérim 
au ministère de la Famille

IL EST ORDONNÉ, sur la recommandation du premier 
ministre :

QUE madame Chantal Castonguay, directrice des occa-
sions d’affaires mondiales et des marchés d’Amérique du 
Nord, ministère de l’Économie, de l’Innovation et des 
Exportations, cadre classe 3, soit nommée sous-ministre 
adjointe par intérim au ministère de la Famille à compter 
du 18 août 2014;

QU’à ce titre, madame Chantal Castonguay reçoive une 
rémunération additionnelle correspondant à 10 % de son 
traitement;

QUE durant cet intérim, madame Chantal Castonguay 
soit remboursée, sur présentation de pièces justifi catives, 
des dépenses occasionnées par l’exercice de ses fonctions 
sur la base d’un montant mensuel de 200 $ conformé-
ment aux Règles concernant la rémunération et les autres 
conditions de travail des titulaires d’un emploi supérieur 
à temps plein adoptées par le gouvernement par le décret 
numéro 450-2007 du 20 juin 2007;

QUE durant cet intérim, madame Chantal Castonguay 
soit remboursée des frais de voyage et de séjour occa-
sionnés par l’exercice de ses fonctions conformément aux 
Règles sur les frais de déplacement des présidents, vice-
présidents et membres d’organismes gouvernementaux 
adoptées par le gouvernement par le décret numéro 2500-83 
du 30 novembre 1983.

PIERRE REID,
Secrétaire général associé

61954

Gouvernement du Québec

Décret 732-2014, 13 août 2014
CONCERNANT une demande de certains employés à 
l’effet de participer à un régime de retraite en vertu du 
paragraphe 2° de l’article 2 de la Loi sur le régime de 
retraite des employés du gouvernement et des organis-
mes publics ou en vertu du paragraphe 5° de l’article 2 
de la Loi sur le régime de retraite du personnel 
d’encadrement

ATTENDU QUE, en vertu du paragraphe 2° de l’article 2 
de la Loi sur le régime de retraite des employés du gou-
vernement et des organismes publics (chapitre R-10), ce 
régime s’applique à un membre du personnel du lieute-
nant-gouverneur, d’un ministre ou d’une personne visée à 
l’article 124.1 de la Loi sur l’Assemblée nationale (chapitre 
A-23.1) qui n’est pas assuré d’une intégration ou d’une 
réintégration dans une fonction visée par ce régime ou par 
le régime de retraite du personnel d’encadrement si, à sa 
demande, le gouvernement adopte un décret à cet effet, 
sauf si ce membre peut se prévaloir de l’article 9.0.1 de 
la Loi sur le régime de retraite des enseignants (chapitre 
R-11) ou de l’article 54 de la Loi sur le régime de retraite 
des fonctionnaires (chapitre R-12);

ATTENDU QUE, en vertu du paragraphe 5° de l’article 2 
de la Loi sur le régime de retraite du personnel d’enca-
drement (chapitre R-12.1), ce régime s’applique, dans la 
mesure prévue par le chapitre I de cette loi, à un membre 
du personnel du lieutenant-gouverneur, d’un ministre 
ou d’une personne visée à l’article 124.1 de la Loi sur 
l’Assemblée nationale qui occupe une fonction de niveau 
non syndicable désignée au paragraphe 4 de la section I 
de l’annexe I et qui n’est pas assuré d’une intégration ou 
d’une réintégration dans une fonction visée par ce régime 
ou par le régime de retraite des employés du gouvernement 
et des organismes publics si, à sa demande, le gouverne-
ment adopte un décret à cet effet, sauf si ce membre peut 
se prévaloir de l’article 9.0.1 de la Loi sur le régime de 
retraite des enseignants ou de l’article 54 de la Loi sur le 
régime de retraite des fonctionnaires;

ATTENDU QUE, en vertu du deuxième alinéa de l’arti-
cle 220 de la Loi sur le régime de retraite des employés 
du gouvernement et des organismes publics et en vertu du 
deuxième alinéa de l’article 207 de la Loi sur le régime de 
retraite du personnel d’encadrement, tout décret pris en 
vertu du paragraphe 2° de l’article 2 de la Loi sur le régime 
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